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ARTICLE 12

I. – Supprimer les alinéas 10 à 16.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 du présent texte prévoit d’interdire la reproduction, dans les bassins, des spécimens de 
certaines espèces de cétacés, ainsi que la détention de spécimens de cétacés en captivité.
 
Ces dispositions sont à même de concerner plusieurs centaines d’emplois en France, de passionnés 
qui contribuent à la préservation et à la diversité des espèces de la faune marine – tel est le cas des 
orques ou encore des otaries. Les conséquences sociales de telles évolutions seraient néfastes.
 
Il convient de préciser que les cétacés présents dans les institutions zoologiques permettent de faire 
de la recherche en accroissant les connaissances scientifiques à l’égard de ces êtres vivants.
 
En outre, ces lieux permettent de présenter au public ces espèces. Chaque année plusieurs millions 
de personnes les visitent et sont dès lors sensibilisées à l’enjeu de la faune marine.


